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Contenu : 

Au point 1. du texte de la recommandation, ajout d’une lettre d) : 

1. Développement durable 

d) Énergie 

– Évaluer et planifier la production d’énergie nécessaire au déploiement du processus de 
digitalisation ; 

– Assurer un apport majoritaire en énergie verte pour couvrir ces besoins ; 
– Soutenir la création de l’énergie locale pour couvrir ces besoins. 

Motivation (facultatif) : 

L’énergie, et l’électricité en particulier, représente le système sous-jacent à tout déploiement de processus de digitalisation. 
En tant que telle, il est important de l’intégrer dans la réflexion autour de la notion de numérique durable. 
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